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Paris, le 9 mars 2007 
 

 
 

Réunion du 8 mars sur les conditions de travail. 
 

 

Dans la continuité des réunions précédentes, cette 3ème réunion avait pour objectif de 
définir les sujets de négociations concernant les conditions de travail. 

Le SNUI a rappelé toute l’importance qu’il accorde à ce sujet et l’urgence pour les agents 
de voir adopter des solutions concrètes qui passent notamment par l’arrêt du travail en 
plateau. Au-delà, le SNUI et les autres organisations syndicales se sont attachés à ce que 
l’ensemble des points définis par l’intersyndicale soit retenu. 

Il aura fallu 5 heures de discussion pour définir 4 sujets : 

le premier sera intitulé « l’amélioration de la vie au travail », sur la base d’un diagnostic et 
d’une méthodologie, il comportera 4 points :  

- Organisation du travail, impact des réorganisations et mode de pilotage, 

- cadre de travail et ergonomie,  

- environnement relationnel et hiérarchique,  

- nouvelles technologies.  

Ce sujet ouvrirait à lui seul, un long calendrier… 

Les 3 autres s’articuleront autour : 

- de la prévention et l’évaluation des risques en matière de sécurité, de santé et de 
harcèlement, protection des agents et déontologie, 

- du temps de travail, 

- de la formation professionnelle. 

La dernière réunion, relative à l’emploi, se déroulera ce 9 mars. L’intersyndicale se réunira 
le lundi 12 mars à 14 h 30, à l’issue de cette première phase, pour envisager les suites. 
 


